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Message des sous-ministres
Le Plan d’activités intégré 2011 – 2014 de Ressources humaines et Développement des compétences 
Canada (RHDCC) présente les priorités de notre portefeuille dans un milieu complexe et changeant où 
nous attendent des défis très concrets. Nous devons répondre à des objectifs financiers impor tants, 
comme le gel de notre budget de fonctionnement, les examens stratégiques effectués en 2010 pour 
RHDCC et Service Canada et en 2009 pour le Programme du travail, ainsi que l’Examen stra té gique 
et fonctionnel de 2011 qui a été annoncé récemment.

Cette prochaine étape représente un défi. Toutefois, notre mission ne change pas et notre objectif 
d’améliorer la qualité de vie des Canadiens demeure primordial. Pour la suite des choses, nous devons 
veiller à ce que nos programmes demeurent efficaces et pertinents pour les Canadiens afin d’être en 
mesure de nous préparer pour l’avenir. Ce qui changera, c’est la façon dont nous allons travailler afin 
d’atteindre notre objectif, en nous concentrant davantage sur nos priorités et nos activités de base, 
en modernisant notre prestation de services et en améliorant l’efficience de nos opérations.

Tout au long de cette période de transition, nous allons continuer de créer des milieux de travail sains 
et de maintenir une main-d’œuvre productive, améliorant ainsi notre façon de répondre à nos priorités 
opérationnelles de base. Nous sommes certains qu’ensemble nous pouvons atteindre l’excellence 
dans tout ce que nous entreprenons.

Ian Shugart 
Sous-ministre des 
Ressources humaines et du Développement des compétences

Hélène Gosselin 
Sous-ministre du Travail

Liseanne Forand 
Sous-ministre déléguée principale des 
Ressources humaines et du Développement des compétences 
et chef de l’exploitation de Service Canada

Karen Jackson 
Sous-ministre déléguée des 
Ressources humaines et du Développement des compétences
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INTRODUCTION

Le Plan d’activités intégré pour 2011 – 2014 sert de guide 

pour comprendre où nous en sommes aujourd’hui, où 

nous irons demain, et la façon dont nous travaillerons 

ensemble sur les priorités et grands projets de ces trois 

prochaines années.

La section I du plan énonce le contexte de nos priorités. 

Elle explique ce que nous sommes et ce que nous faisons 

pour servir les Canadiennes et les Canadiens. Ainsi, elle 

fournit des renseignements sur nos employés, nos milieux 

de travail, nos finances et les résultats stratégiques que 

nous tentons d’obtenir. La section II, organisée par résul-

tats stratégiques, prépare le terrain pour l’avenir et décrit 

nos priorités pour les trois prochaines années.

Le présent Plan d’activités intégré n’est pas indépendant. 

Il fournit une description de haut niveau de nos activités 

et de nos priorités pour les trois prochaines années, et 

est complété par les plans d’activités intégrés de chaque 

direction générale et région. L’objectif de ce Plan d’activités 

intégré est d’établir les grandes lignes de la façon dont 

nous utiliserons nos ressources (humaines et financières) 

telles que les a établies le gouvernement pour répondre 

aux besoins en constante évolution des Canadiennes et 

des Canadiens et créer une organisation plus centrée, 

efficace et moderne.
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SECTION I

Aperçu du Ministère

Notre ministère
La mission du portefeuille de Ressources humaines et Développement des compétences Canada (RHDCC), 
y compris du programme du Travail et de Service Canada, est de bâtir un Canada plus fort et plus con-
currentiel, d’aider les Canadiennes et les Canadiens à faire les bons choix qui leur permettront de mener 
une vie pro ductive et gratifiante et d’améliorer leur qualité de vie.

À Service Canada, nous sommes le visage du gouvernement du Canada auprès des Canadiens. Les 
interactions quotidiennes que nos employés ont avec les Canadiennes et les Canadiens ont de grandes 
incidences sur les perceptions du public concernant notre organisme et le gouvernement du Canada, 
et sur la confiance qu’il lui accorde. Aujourd’hui, nous assurons plus de 70 programmes et services aux 
Canadiens dans plus de 600 points de service partout au pays.

Nous aidons

 � Les Canadiens de tous les âges : enfants, jeunes, adultes en âge de travailler et aînés

 � Travailleurs, employeurs, chefs d’entreprise et personnes à la recherche d’un emploi

 � Canadiens ayant des besoins spéciaux :

 � Autochtones  � Nouveaux immigrants

 � Personnes handicapées  � Jeunes

 � Sans-abri  � Étudiants

 � Familles à faible revenu avec enfants

Nous sommes chargés de concevoir et d’assurer certains des programmes et services législatifs les plus 
connus du gouvernement du Canada, à savoir :

 � la Sécurité de la vieillesse et le Supplément de revenu garanti;

 � le Régime de pensions du Canada;

 � l’Assurance-emploi;

 � le Programme canadien de prêts aux étudiants et de subventions aux étudiants

 � la Prestation nationale pour enfants;

 � la Prestation universelle pour la garde d’enfants.

Ces avantages directs pour les Canadiennes et les Canadiens font partie de notre filet de sécurité sociale 
et représentent plus de 95 % des dépenses du Ministère, votées par le Parlement.

Le Programme du travail est chargé de surveiller les responsabilités du travail à l’échelle fédérale. Cela 
comprend les lois sur le travail, la santé et à la sécurité en milieu de travail, les relations professionnelles 
et les services de médiation dans les lieux de travail sous règlement fédéral, la représentation du Canada 
dans les organismes internationaux du travail, et la négociation d’accords de coopération sur le travail 
dans le cadre de négociations de libre-échange.
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Enfin, par les subventions et contributions, nous offrons du financement aux autres ordres du gouvernement, 
aux secteurs bénévole et privé, aux employeurs, aux syndicats, aux éducateurs et aux organismes com-
munautaires pour soutenir des projets qui répondent aux besoins de développement social et du marché 
du travail des Canadiennes et des Canadiens.

Tout cela fait partie de nos activités principales, qui sont de :

 � faciliter un marché du travail national souple ;

 � accroître la participation à la population active;

 � supprimer les obstacles à la poursuite d’une scolarité postsecondaire 
et au développement des compétences;

 � surveiller les responsabilités du travail à l’échelle fédérale;

 � offrir un soutien du revenu aux aînés, aux familles avec enfants et aux bénéficiaires de l’AE;

 � assurer d’autres programmes et services du gouvernement du Canada.

Pour ce faire, nous avons des bureaux et des employés partout au Canada. La grande partie de ce mandat 
nous place aux premières lignes du programme sur le marché du travail et la politique sociale du gou-
ver nement du Canada, et donnent à nos employés une occasion sans pareille de faire la différence dans 
la vie quotidienne des Canadiennes et des Canadiens d’un bout à l’autre du pays.

Nos réalisations
Nos employés peuvent se targuer d’une longue histoire d’excellence. En fait, pour le Programme du 
travail et Service Canada, l’année 2010 a respectivement marqué leur 110 e et leur 5 e anniversaire. Comme 
les réalisations de 2010 – 2011 indiquées à la page suivante le prouveront, nos employés de toute l’organi-
sation, qu’ils soient dans les politiques, la recherche, les programmes, les services internes ou la prestation 
de services, ont aidé les Canadiennes et les Canadiens et la fonction publique grâce à leur dévouement 
et à leur souci de l’excellence.
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Principales réalisations en 2010 – 2011

 � Nous avons géré 123,8 millions d’interactions avec les Canadiennes et les 
Canadiens, dont 13,8 millions de demandes déposées en personne, 43 millions 
d’appels téléphoniques, et 67 millions de visites sur le site servicecanada.gc.ca.

 � Nous avons instauré des modifications à nos programmes à la suite de l’adoption 
de lois par le Parlement, notamment : la Loi de soutien de la reprise économique, 
une loi modifiant la Loi sur l’assurance-emploi pour que les travailleurs autonomes 
puissent toucher des prestations spéciales, et une loi modifiant la Loi sur la sécurité 
de la vieillesse afin de suspendre les prestations aux personnes incarcérées.

 � En vertu du Plan d’action économique du Canada (PAE), nous avons continué d’offrir 
des initiatives pour venir en aide aux Canadiennes et aux Canadiens pendant la 
récession et la reprise, ce qui s’est traduit par quelques réalisations impressionnantes : 

 � plus de 279 000 Canadiens ont pris part à plus de 10 000 ententes 
de travail partagé;

 � grâce à Emplois d’été Canada, nous avons signé environ 22 000 ententes 
en 2010 – 2011 pour financer près de 37 000 emplois pour les jeunes Canadiens, 
dont environ 3 500 sont attribuables au financement reçu dans le cadre du PAE; 

 � nous avons aidé 1 008 jeunes Canadiens à décrocher un stage grâce aux 
subventions du YMCA et du YWCA pour la création de stages pour les jeunes;

 � depuis avril 2009, nous sommes venus en aide à 11 308 chômeurs âgés dans 
des communautés vulnérables en mettant sur pied des projets subventionnés 
dans le cadre de l’Initiative ciblée pour les travailleurs âgés;

 � nous avons remis 25 678 subventions à l’achèvement de la formation 
d’apprenti en 2010 – 2011 aux apprentis qui terminaient leur programme 
d’études et qui obtenaient également une attestation de compagnon 
d’un métier du Sceau rouge;

 � dans le cadre du Fonds d’investissement stratégique pour les compétences et la 
formation des Autochtones, nous avons servi environ 9 000 clients autochtones, 
dont près de 2 200 ont décroché un emploi et 1 500 sont retournés aux études.

 � Nous avons mis en œuvre la nouvelle Stratégie pour la formation, les compétences 
et l’emploi des Autochtones (SFCEA).

 � Nous sommes venus en aide à 14 305 Canadiennes et Canadiens en vertu 
du Programme de protection des salariés en offrant un total de 33,5 millions 
de dollars en compensation de salaires dus. 

 � Nous avons appuyé le Renouvellement de la fonction publique par des initiatives 
visant à établir un milieu de travail sain et habilitant, à renforcer le leadership 
et à investir dans le perfectionnement professionnel. En conséquence, pour 2011, 
nous avons été nommés :

 � l’un des 100 meilleurs employeurs du Canada;

 � l’un des meilleurs employeurs de la région de la capitale nationale;

 � l’un des employeurs les plus favorables aux familles du Canada;

 � l’un des employeurs représentant le plus la diversité du Canada.

 � Nous avons mis en place des centres de service en ressources humaines ainsi 
qu’une initiative de dotation accélérée afin d’activer les processus de dotation 
et de ressources humaines.
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Nos finances
Comme on l’expliquait dans le rapport sur les plans et les priorités 2011 – 2012, le Ministère a prévu des 
dépenses de plus de 101,1 G$. De cette somme, 95,8 G$ seront directement versés aux Canadiennes et 
aux Canadiens au moyen des programmes de paiements de transfert, comme l’assurance-emploi, le 
Régime de pensions du Canada, la Prestation universelle pour la garde d’enfants, la Sécurité de la vieil lesse 
et les prêts consentis en vertu de la Loi fédérale sur l’aide financière aux étudiants. Nous ajusterons ces 
dépenses lorsque nous recevrons les données à la suite du budget de 2011 et de la diffusion de ren-
seignements sur l’examen stratégique du Ministère.

Ressources humaines et financières 1

2011 – 2012 2012 – 2013 2013 – 2014

(en millions de dollars) 101 156,2 104 460,8 108 473,9

Équivalents temps plein (ETP) 23 955 23 815 23 587

1 Selon le Rapport sur les plans et les priorités 2011 – 2012

Tandis que nous rendons service aux Canadiens, nous devons tenir compte des ressources votées par 
le Parlement qui nous sont disponibles, et choisir judicieusement nos priorités et nos activités afin de 
respecter notre mandat efficacement. Si notre philosophie, en tant que fonctionnaire, devrait toujours 
être d’utiliser l’argent des contribuables avec soin, les décisions concernant les dépenses revêtent une 
importance supplémentaire en cette période de restrictions budgétaires. Nous devons faire bien attention 
à affecter nos ressources aux activités qui entraîneront la meilleure valeur pour les Canadiennes et les 
Canadiens.

Comme le budget de 2010 l’annonçait, notre budget de fonctionnement est gelé au montant de 2010 – 2011; 
mais les augmentations de salaire prévues et les régimes de pension et d’avantages sociaux des employés 
ne seront pas touchés par ce gel. Grâce à une gestion efficace du personnel, au maintien des mises à jour 
technologiques et à la rationalisation des processus, nous pouvons fonctionner à ce niveau en améliorant 
les économies de nos opérations. Enfin, grâce à une planification minutieuse des investissements, nous 
ferons les bons investissements dans notre infrastructure et nos systèmes pour nous placer en position 
optimale pour répondre aux besoins actuels et futurs des Canadiennes et des Canadiens.

Notre infrastructure et notre technologie
La technologie de l’information (TI) est essentielle au Ministère. L’exactitude et la rapidité des paiements 
versés aux Canadiennes et aux Canadiens, et la protection et la sécurité de l’information que nous 
confie la population, sont des priorités pour RHDCC. Nous versons plus de 80 milliards de dollars de 
prestations sociales aux Canadiennes et aux Canadiens au titre des programmes de l’AE, du RPC et de 
la SV, et ces paiements dépendent de la santé de notre infrastructure technologique. Les citoyens canadiens 
et les organisations s’attendent aussi à accéder à la mine de programmes et services gouvernementaux 
en ligne, à l’aide de technologies à jour. Nos employés ont besoin d’accéder aux outils appropriés, comme 
par exemple, à du matériel et à des logiciels modernes. Notre objectif, qui est de travailler de façon plus 
efficace, nécessite des investissements dans les outils et technologies qui contribuent à faire de notre 
personnel un personnel plus productif et souple.
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Nous adoptons une méthode continue d’investissement dans l’infrastructure de TI pour remplacer 
régulièrement le matériel et les logiciels vieillissants ou défectueux. Il reste toutefois encore beaucoup 
de travail à faire. Nous aurons besoin de replacer nos investissements d’infrastructure dans le contexte 
plus vaste du Ministère, et mieux prévoir l’entretien continu. Nous adaptons une méthode de gestion 
de la TI dans tout le portefeuille, intégrée à notre plan sur cinq ans de GI/TI.

Nous avons formé un Conseil d’investissement et de grands projets pour gérer de façon collective les 
investissements volumineux du Ministère, notamment les projets de TI. Le premier plan d’investissement 
pluriannuel du Ministère porte précisément sur les coûts du cycle de vie complet des projets de TI, ainsi 
que sur les coûts, avantages et risques qui y sont associés. Dans le cadre de ce plan, nous accorderons 
des priorités aux éléments qui doivent être réglés en premier pour moderniser notre infrastructure de 
TI, afin que nous puissions continuer à donner aux employés des systèmes et outils dont ils ont besoin 
pour fournir des services de la plus haute qualité aux Canadiennes et aux Canadiens.

Nos employés et nos milieux de travail
RHDCC est le quatrième ministère en importance du gouvernement du Canada, après la Gendarmerie 
royale du Canada, le ministère de la Défense nationale et l’Agence du revenu du Canada. De façon très 
tangible, nos employés touchent à la vie des Canadiennes et des Canadiens partout au pays – nos activités 
desservent tout le Canada, et plus de 65 % de nos employés travaillent à l’extérieur de la région de la 
capitale nationale.

Ces trois dernières années, nous avons fait de gros progrès pour veiller à ce que notre personnel soit 
représentatif de la diversité au Canada. Nous respectons désormais ou excédons la représentation de 
presque tous les groupes visés par l’équité en matière d’emploi, et nous cherchons à atteindre la repré-
sentation de tous les groupes. De tous les groupes professionnels, au moins 90 % des employés respectent 
déjà l’exigence de langue officielle de leur poste, et des formations linguistiques sont disponibles pour 
aider les employés à répondre aux besoins de leur poste et à se préparer à la prochaine étape de leur 
carrière.

D’ici 2015, 25 % du personnel actuel de RHDCC seront admissibles à la retraite. Afin de gérer le nombre 
croissant de retraités, le Ministère réfléchira à d’autres dispositions de travail, tel que le travail à temps 
partiel et les affectations préalables à la retraite, ainsi qu’à l’établissement de bassins de retraités qu’il 
serait possible d’appeler temporairement en cas d’accroissement de la charge de travail (ce qui a été 
le cas pendant le ralentissement de l’économie). Les plans de RH rigoureux et intégrés, qui comprennent la 
planification de la relève, permettront le transfert en douceur des connaissances des employés qui doivent 
prendre leur retraite aux nouveaux, et pour bien comprendre l’expérience et la sagesse sur lesquelles 
cet organisme dépend pour servir les Canadiennes et les Canadiens.

Soutenir le renouvellement de la fonction publique
Au moment où de nouvelles personnes entrent parmi notre effectif et de nouvelles technologies façonnent 
notre milieu de travail, notre façon de travailler va changer. Nous devons continuer de nous adapter et 
d’innover si nous voulons répondre aux besoins futurs des Canadiennes et des Canadiens. Voilà le déter-
minant clé du Renouvellement de la fonction publique, une priorité pour notre ministère depuis 2006. 
Cette année, le greffier du Conseil privé a établi trois nouvelles priorités de renouvellement de la fonction 
publique : engager les employés dans le programme d’excellence; renouveler l’effectif; et renouveler 
le milieu de travail.

Notre expérience et nos idées sont les fondements de l’innovation dans la fonction publique. À RHDCC, 
nous partageons un engagement d’excellence dans tout ce que nous entreprenons; nous tenons compte 
du point de vue des employés, et nous essayons de tirer le maximum de leur contribution et de la diversité 
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de leurs expériences. Il faut rappeler aux employés que, bien que leurs conseils ne soient pas toujours 
acceptés, ils ne devraient pas cesser d’offrir des suggestions, même si celles-ci peuvent être, parfois, 
difficiles à présenter et à vendre. Par la suite, pour réussir, nous chercherons à soutenir les employés 
pendant notre transformation et à les engager dans leur quotidien et dans nos efforts d’excellence.

Le succès commence par un effectif habilité et motivé qui respecte les objectifs de l’organisation. Il faut 
donc une planification et des données solides sur l’effectif, un recrutement ciblé et des investissements 
particuliers dans le perfectionnement des employés. Pour y parvenir, nous pouvons compter sur notre 
stratégie de gestion de l’effectif, notre nouveau cadre d’apprentissage et notre stratégie de leadership, 
et l’achèvement de la mise en œuvre du modèle structural à l’administration centrale.

Un milieu de travail moderne et sain favorise une plus grande productivité, un effectif plus engagé et de 
meilleurs résultats pour les Canadiennes et les Canadiens. En plus de nos investissements dans l’infra-
structure et de l’amélioration des outils administratifs par le Programme de renouvellement des services 
habilitants, nous poursuivrons la mise en œuvre de la Stratégie de mise en place d’un milieu de travail 
sain et habilitant et offrirons une meilleure formation en gestion de personnel à nos cadres.

Les points saillants du discours du Trône et du Budget 2011
Le gouvernement du Canada a déposé son programme pour la prochaine année dans le discours du Trône 
présenté le 3 juin 2011 par le gouverneur général et dans le budget présenté par le ministre des Finances le 
6 juin 2011. Ces deux documents exposent la prochaine phase du Plan d’action économique du Canada, 
qui demeure axé sur l’emploi et la croissance, et propose un rétablissement de l’équilibre budgétaire.

La croissance et la prospérité à long terme du Canada reposent essentiellement sur l’équilibre budgétaire 
et le faible niveau d’endettement public. Dans le budget de 2011, on s’engage à rétablir l’équilibre budgé-
taire d’ici 2015. Dans le cadre de nos efforts de rétablissement de l’équilibre budgétaire, notamment des 
exercices comme l’examen stratégique et opérationnel, nous devrons améliorer notre taux d’efficience 
et offrir de meilleurs services aux Canadiens en utilisant un volume de ressources moindre. Voilà un défi 
à relever, mais notre programme de transformation jette les bases qui nous permettront de le relever.
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Initiatives du Budget 2011

Notre ministère sera invité à appuyer les initiatives suivantes présentées dans le budget :

 � Investir dans l’innovation, l’éducation et la formation

 � Explorer des moyens d’aider les travailleurs formés à l’étranger à payer les droits 
de scolarité et autres coûts de formation associés au processus de reconnaissance 
des titres de compétence étrangers; 

 � élargir l’accessibilité aux prêts et aux subventions aux étudiants, en particulier 
aux étudiants à temps partiel;

 � faciliter l’utilisation du financement issu d’un REEE pour les Canadiennes 
et les Canadiens qui étudient à l’étranger;

 � éliminer une partie des prêts étudiants canadiens consentis aux nouveaux 
médecins et aux nouvelles infirmières qui travaillent dans des collectivités 
rurales et éloignées mal desservies; 

 � inculquer des compétences numériques, en particulier dans les disciplines 
des sciences, de la technologie, de l’ingénierie et des mathématiques.

 � Favoriser la création d’emplois

 � Prolonger les ententes de travail partagé; 

 � prolonger l’Initiative ciblée pour les travailleurs âgés;

 � renouveler les projets pilotes des 14 meilleures semaines de rémunération 
et du travail pendant une période de prestations pour l’AE;

 � limiter l’augmentation du taux d’AE et entreprendre des consultations sur l’AE;

 � élargir la prestation du Programme de médiation préventive; 

 � élargir le Programme de protection des salariés; 

 � négocier des accords de coopération dans le domaine du travail pour soutenir 
la stratégie du Canada en matière de commerce international.

 � Soutenir les familles et les collectivités

 � Instaurer une nouvelle prestation de majoration du Supplément de revenu garanti;

 � modifier les lois fédérales pour éliminer l’âge de la retraite obligatoire 
dans les milieux de travail sous réglementation fédérale; 

 � élargir le programme Nouveaux Horizons pour les aînés;

 � donner davantage de latitude aux bénéficiaires dont l’espérance de vie 
est courte qui souhaitent accéder à leur REEI; 

 � procéder à un examen triennal du Programme canadien pour l’épargne-invalidité;

 � soutenir l’élaboration d’options en vue d’une amélioration modeste du Régime 
de pensions du Canada; 

 � favoriser les partenariats sociaux en encourageant la création de partenariats 
entre le gouvernement et les communautés pour s’attaquer aux problèmes locaux, 
et en mettant à l’essai de nouvelles approches pour améliorer le rendement.
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Notre programme de transformation
En tant que grande organisation, nous nous adaptons toujours à un environnement en constante 
évolution – pour les Canadiennes et les Canadiens, pour nos partenaires et pour le gouvernement du 
Canada dans son ensemble. Nous sommes conscients : qu’il y a de profonds changements démographiques 
dans la société canadienne; que la technologie et le commerce ont un effet considérable sur les possibilités 
sociales et économiques; que le besoin de répondre aux attentes de service de plus en plus élevées des 
Canadiennes et des Canadiens est modéré par le besoin de limiter les coûts; que le rythme du changement 
en soi est toujours plus rapide . Notre mission, elle, reste la même; notre objectif ultime d’améliorer la 
qua lité de vie des Canadiennes et des Canadiens est toujours là. Ce qui changera, c’est la façon dont nous 
réaliserons cet objectif. Nous pourrions devoir mettre fin à certains programmes et en repenser d’autres, 
et ce, à seule fin de bien répondre aux besoins des Canadiennes et des Canadiens et mieux en mesure 
d’aborder l’avenir.

Pendant les trois prochaines années, nous essaierons de bâtir une organisation plus centrée, plus efficace 
et plus moderne. Nous nous concentrerons sur nos activités de base et tenterons d’être plus efficaces 
pour élaborer des politiques, proposer des programmes, gérer les opérations, et moderniser la presta-
tion de services. À cette fin, nous avons établi trois grandes priorités pour appuyer notre programme 
de transformation :

 � La mise en œuvre des politiques et programmes d’examen stratégique de RHDCC

• Le 1er avril 2013, les économies réalisées au Ministère grâce à l’Examen stratégique 
de 2010 se seront élevées à 274 millions de dollars.

 � La transformation des activités de Service Canada

• Automatiser l’assurance-emploi

• Moderniser le Régime de pensions du Canada et la Sécurité de la vieillesse

• Autoriser davantage de services autonomes et de transactions en ligne

• Élargir la prestation de services aux autres ministères fédéraux

 � Le Programme de renouvellement des services habilitants

• Concevoir un modèle intégré de prestation de services de type cliquer-appeler-consulter 
et des processus administratifs communs pour les RH, les finances, la TI et la sécurité

• Remplacer les systèmes administratifs ministériels qui facilitent la planification 
des ressources d’entreprise

Stratégie de gestion des effectifs
Notre programme de transformation touche et mobilise le personnel de tout le Ministère. Avec les exercices 
budgétaires du gouvernement du Canada, il crée un environnement complexe pour nous, mais il nous 
incite aussi à réaliser des gains d’efficience en modernisant et en améliorant les modes de prestation 
des services à l’interne et à la population. Pour mieux gérer la période de transition et faire en sorte que 
le Ministère soit bien placé pour faire face à l’avenir, nous nous sommes dotés d’une stratégie de gestion 
des effectifs reposant sur cinq piliers :

1. Planification des ressources;

2. Maintien de l’emploi des fonctionnaires nommés pour une période indéterminée;

3. Réapprentissage;

4. Milieu de travail sain et habilitant;

5. Communication et participation.
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Planification des ressources
Le fondement même de la réussite est un plan de gestion qui harmonise nos ressources avec les priorités 
de nos activités. En assurant une gestion stratégique et collective de nos effectifs, en surveillant réguliè-
rement les résultats et en rectifiant le tir au besoin, nous continuerons à faire correspondre les niveaux 
de dotation et les compétences aux besoins opérationnels du Ministère.

Maintien de l’emploi de nos travailleurs nommés 
pour une période indéterminée
Nous nous sommes engagés à soutenir la continuité de l’emploi de nos travailleurs nommés pour une 
période indéterminée et donc à éviter les cessations d’emploi forcées. Nous avons mis en place des comités 
de gestion des postes vacants qui s’appuient sur un système de gestion des effectifs pour conférer de la 
cohérence, de l’équité et de la transparence à l’examen et à l’approbation des demandes de dotation pour 
une durée indéterminée à l’échelle du portefeuille. Notre engagement est d’apparier les employés touchés 
et les priorités de nomination ou les postes qui deviennent vacants. Ainsi nous donnons aux intéressés 
la possibilité de continuer à travailler à RHDCC et de contribuer à l’exécution du mandat du Ministère.

Nous prévoyons gérer nos changements d’effectifs par l’attrition et par la réaffectation et le réapprentissage. 
L’attrition est la diminution progressive des emplois par les démissions, les mutations et les passages à 
la retraite. Nous prévoyons, par exemple, que 7,3 % de nos employés prendront leur retraite ou quitteront 
le Ministère en 2011 – 2012. L’attrition constitue certes un volet de notre stratégie de gestion des effectifs, 
mais il faudra des interventions ciblées pour que la transition s’opère avec cohérence, équité et transparence. 

6 %

30 %

58 %

61%

7 % Retraite

Mutation à un autre ministère

Démission

Autre

Répartition des départs d’employés nommés pour une période indéterminée

Il y a 13 % de nos employés qui occupent un poste d’une durée déterminée ou un emploi occasionnel; 
grâce à eux, nous pouvons bien répondre aux variations de la demande liée aux services que nous offrons 
et bien gérer les vacances et les absences temporaires. En ce qui concerne cette main-d’œuvre plus 
précaire, une surveillance attentive et un recrutement judicieux procurent au Ministère la souplesse en 
matière de ressources dont il a besoin. Il reste que, pendant la période de transition qui s’annonce, nous 
suspendrons les dispositions d’accumulation de temps d’emploi pour l’accession du personnel tempo-
raire à un emploi d’une durée indéterminée, de sorte qu’il n’y ait pas de pertes forcées d’emploi pour le 
personnel occupant déjà des postes d’une durée indéterminée. Nous réévalurons cette décision dans 
12 mois.
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9 %

85 %

2 %

3 % 1 %

Répartition du personnel selon les catégories d’emploi, RHDCC, 1er avril 2011

Emploi pour une durée indéterminée

Emploi pour une durée déterminée

Emploi occasionnel

Emploi d’été

Autre

Notre but premier sera donc le maintien de l’emploi pour le personnel nommé pour une durée indéterminée, 
mais nous avons beaucoup d’employés temporaires et occasionnels qui sont hautement qualifiés et qui 
connaissent bien nos activités. Ils sont bien placés pour nous aider pendant et après la période de tran-
sition. Nos employés nommés pour une durée déterminée seront toujours éligibles pour des postes 
à durée indéterminée dans le cadre d’un processus concurentiel. 

Réapprentissage
Pour une adaptation plus facile, nous adopterons une approche stratégique d’apprentissage et de 
perfectionnement assurant une détection précoce des besoins de réapprentissage ou de recyclage tout 
en offrant des outils et des ressources pour le soutien de nos employés. Par l’intermédiaire du Collège 
Service Canada, nous exploiterons et optimiserons les possibilités de réapprentissage pour le maintien 
de l’emploi dans notre organisme. Ainsi, nous donnerons aux employés le soutien dont ils ont besoin 
pour être réaffectés avec succès à d’autres tâches et pour s’adapter à de nouvelles façons de travailler.

Chaque année, les employés concluent des ententes sur le rendement et l’apprentissage (ERA) ou des 
ententes de gestion du rendement (EGR) avec la collaboration et l’approbation finale des supérieurs. 
Ces accords précisent les activités d’apprentissage qui les aideront à réaliser leurs objectifs de travail et 
leurs aspirations professionnelles et à se conformer aux nécessités du service et aux exigences en matière 
de compétences. Nous mettrons à profit ces ententes en veillant à ce que les employés con naissent les 
différentes activités d’apprentissage qui s’offrent à eux et en leur ménageant un accès équitable aux 
possibilités ministérielles d’apprentissage et de perfectionnement.

Milieu de travail sain et habilitant
Dans un milieu de travail moderne et sain, l’engagement du personnel, les résultats et les services à la 
population s’améliorent. Nous en sommes à la deuxième année d’application d’une stratégie d’ensemble 
sur cinq ans pour un milieu de travail sain et habilitant, le but étant de créer des conditions de travail 
propices au rendement, à la productivité et au leadership en tout respect des valeurs fondamentales 
de la fonction publique. Cet effort permanent nous aidera à relever les défis de la transformation, tout 
en continuant à produire des résultats pour les Canadiennes et les Canadiens. 
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Communication et participation
Dans toute période de transition, il y a de l’incertitude quant à l’avenir et aux changements que pourrait 
subir l’organisme. Une communication libre et limpide qui a lieu en temps utile au gré de l’application 
des décisions de l’Examen stratégique et de notre cheminement dans le nouvel Examen stratégique et 
fonctionnel annoncé dans le budget 2011 sera clé. Nous tiendrons les employés au fait de ce programme, 
des progrès accomplis et de tout ce que cela signifie pour eux. Nous consulterons les syndicats tout au 
long de cette période, continuerons à communiquer avec les employés et les gestion naires en tenant 
des assemblées et d’autres tribunes et leur fournirons les outils et les renseignements qui les aideront 
à vivre cette transition.

Conclusion
Une transformation n’est jamais chose facile, mais peu d’organismes ont autant d’expérience en la matière 
que RHDCC. Nous nous engageons dans ce mouvement en position de force, ainsi qu’en témoignent 
nos longues réalisations et nos récents succès dans le cadre du Plan d’action économique du Canada. 
Une orientation nationale de gestion des cinq grands piliers de notre stratégie de gestion des effectifs 
(planification des ressources, maintien de l’emploi, réapprentissage, milieu de travail sain et habilitant 
et communication-participation) nous aidera à atteindre nos objectifs.

Nous avons la conviction que, forts de ce que nous enseigne notre expérience, nous continuerons à parvenir 
à l’excellence tout au long de cette période de transition.
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SECTION II

Priorités ministérielles et résultats 
stratégiques visés par le Ministère

Nos résultats stratégiques
L’architecture des activités de programme (AAP) illustrée à la page suivante énumère les programmes 
offerts par RHDCC et les résultats (résultats stratégiques) que ces programmes doivent atteindre pour les 
Canadiennes et les Canadiens. L’AAP comprend également des services internes au Ministère qui aident 
à la réalisation de nos quatre résultats stratégiques.
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Résultat stratégique 

Une main-d’œuvre 
qualifiée, inclusive
et capable de s’adapter,
et un marché du travail 
efficace

Vision : Bâtir un Canada plus fort et plus concurrentiel, aider les Canadiennes et les Canadiens à faire les bons choix
afin que leurs vies soient plus productives et gratifiantes, et améliorer leur qualité de vie.

1

Résultat stratégique 

Excellence du service 
pour les Canadiens

4

Services internes

Aide à l’atteinte des 
résultats stratégiques

Résultat stratégique 

Sécurité du revenu,
accès aux possibilités
et mieux-être des 
personnes, des familles 
et des collectivités

3

Résultat stratégique 

Des milieux de travail 
sécuritaires, équitables
et productifs, où règne
la coopération

2

Assurance-emploi

Main-d’œuvre inclusive

Main-d’œuvre qualifiée

 Efficience du marché du travail

Aide financière aux étudiants

 Programme canadien pour l’épargne-études

Accès à l’information du gouvernement du Canada pour les citoyens

 Réception des demandes 

 Identification et authentification

Gestion de la rétroaction des clients

Marketing

Direction générale de l’agent principal des finances

 Services de ressources humaines

 Politique stratégique et Recherche

Affaires publiques et Relations avec les intervenants

 Services de vérification interne

 Secrétariat ministériel

 Services juridiques

 Innovation, information et technologie

 Intégrité

 Traitement des prestations individuelles

 Traitement des services

 Sécurité de la vieillesse

 Régime de pensions du Canada

 Prestation nationale pour enfants

 Programme canadien d’épargne-invalidité

 Stratégie des partenariats de lutte contre l’itinérance

 Programme de partenariats pour le développement social

 Programme Nouveaux Horizons pour les aînés

 Prestation universelle pour la garde d’enfants

 Fonds pour l’accessibilité

Médiation et conciliation

 Équité, normes et sécurité en milieu de travail

Affaires internationales du travail

 Information sur le milieu de travail

Compétences
et emploi

Apprentissage

Sécurité
du revenu

Développement 
social

Services axés
sur les citoyens

Intégrité et 
traitement

Travail

Des résultats pour les Canadiennes et les Canadiens
L’excellence dans tout ce que nous entreprenons

Ressources humaines et Développement des compétences Canada
Architecture des activités de programme

Comme l’indique le «  » à côté des Services internes dans le graphique ci-dessus, RHDCC participe 
à la Stratégie fédérale du développement durable (SFDD). Notre objectif, étant donné la nature de notre 
mandat, porte sur le quatrième thème de la SFDD, « Réduire l’empreinte environnementale – En commençant 
par le gouvernement ». Pour en savoir plus, consultez la Stratégie de développement durable du Ministère à 
l’adresse : http://www.rhdcc.gc.ca/fra/sm/ps/rhdc/publications/rapports/sdd-2011-2012/page00.shtml.
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Nos priorités
Comme nous l’avons indiqué à la page 16, nous avons établi trois grandes priorités pour 2011 – 2014 : la 
mise en œuvre de l’examen stratégique de RHDCC, la transformation des activités de Service Canada, et 
le Programme de renouvellement des services habilitants, en plus de notre programme politique. Ensemble, 
ces initiatives nous aideront à atteindre notre objectif qui est de devenir un organisme plus centré, moderne 
et efficace. En même temps, nous devons respecter les engagements et priorités du Ministère décrits dans 
notre Rapport sur les plans et les priorités 2011 – 2012 et présentés dans les pages suivantes.

Cette section est organisée par résultat stratégique. Chaque priorité y est présentée comme thème général 
qui explique pourquoi il s’agit d’une priorité et nos plans pour la satisfaire. Remarquons que les priorités 
mentionnées dans ce Plan d’activités intégré ne constituent pas une liste complète des initiatives du 
Ministère, puisque beaucoup d’autres activités importantes sont en cours dans nos directions générales 
et régions.
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Correspondance des priorités aux résultats stratégiques

Résultat stratégique 
Une main-d’œuvre 
qualifiée, inclusive
et capable de 
s’adapter, et un 
marché du travail 
efficace

Assurance-emploi

Main-d’œuvre inclusive

Main-d’œuvre qualifiée

 Efficience du marché du travail

Aide financière aux étudiants

 Programme canadien pour l’épargne-études

Compétences
et emploi

Apprentissage

P r i o r i t é s
Veiller à ce que les programmes 
d’emploi et d’apprentissage 
puissent s’adapter aux conditions 
socioéconomiques en constante 
évolution

 � Fournir des mesures de soutien 
du revenu efficaces

 � Faciliter les efforts des Canadiens 
visant à acquérir un bagage scolaire 
et à perfectionner leurs compétences

 � Améliorer la qualité et la communication 
de l’information sur l’apprentissage 
et le marché du travail

Moderniser les programmes 
et services du Ministère, et la 
façon dont ils sont fournis afin 
de viser l’excellence du Service 
aux Canadiens

 � Moderniser davantage la prestation 
de l’assurance-emploi

 � Moderniser et intégrer les programmes 
fédéraux, provinciaux et territoriaux 
d’aide financière aux étudiants, et offrir 
des incitatifs à l’épargne-études 
postsecondaire

Pourquoi s’agit-il de priorités?
L’économie canadienne s’est relevée de la récession, mais la conjoncture mondiale reste incertaine. Gardant 
l’avenir à l’esprit, RHDCC surveille :

 � les modifications de structure de l’économie canadienne qui pourraient entraîner une 
évolution des exigences de compétences et des différences plus grandes entre les compétences 
des employés et les exigences d’un poste;

 � la réduction possible de la population active en raison de changements démographiques;

 � des disparités régionales relativement au vieillissement, au taux de chômage et à d’autres 
conditions socioéconomiques.

RHDCC devra rajuster ses politiques et programmes en conséquence, de façon à ce que les programmes 
d’emploi et d’apprentissage continuent à respecter les besoins changeants des Canadiens. Notre stratégie 
est de nous concentrer sur les emplois et la croissance. Nous aiderons les Canadiens à se préparer aux 
emplois de demain, ainsi qu’aux emplois d’aujourd’hui, en investissant dans le développement des com-
pétences et en les aidant à obtenir une scolarité postsecondaire. Il nous faudra donc particulièrement 
soutenir les personnes qui montrent un faible taux d’activité, notamment les Autochtones, les travailleurs 
âgés, les jeunes et les personnes handicapées.
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En même temps, nous travaillerons avec les provinces, les territoires, les employeurs et d’autres partenaires 
afin d’obtenir un marché du travail national et souple où les Canadiens peuvent travailler n’importe où, 
indépendamment de l’endroit où ils ont obtenu leurs titres de compétences – même s’ils les ont obtenus 
dans un autre pays.

Plans pour satisfaire à ces priorités
D’abord et avant tout, RHDCC continuera sa recherche et analyse en politiques sur le programme 
d’assurance-emploi (AE) afin de faire en sorte qu’il réponde aux conditions économiques changeantes. 
Cela comprend le maintien des projets pilotes de l’AE, comme les cinq semaines supplémentaires, le 
travail pendant une période de prestations, et les 14 meilleures semaines jusqu’à la date de cessation 
d’emploi, et l’analyse des résultats, de même que la recherche d’options futures pour le mécanisme 
d’établissement du taux d’AE.

Nous réaffecterons 60 millions de dollars de financement au cours des trois prochaines années pour 
favoriser la présence dans des disciplines essentielles à l’économie numérique, comme les sciences, la 
technologie, l’ingénierie et les mathématiques.

Parallèlement à cela, nous renforcerons les programmes conçus pour accroître la participation des groupes 
sous-représentés dans le marché du travail en mettant en œuvre le Fonds du partenariat et des compé-
tences et en renouvelant les programmes d’AE – deuxième partie.

Nous collaborerons avec les provinces et territoires, les employeurs et d’autres partenaires pour aider 
les travailleurs canadiens à acquérir les compétences et les titres de compétence dont ils ont besoin pour 
réussir sur le marché du travail canadien, qu’il s’agisse de tendances économiques émergentes, telles 
que l’économie numérique, d’alphabétisation ou d’enseignement postsecondaire.

À mesure que nous continuerons de fournir les services essentiels qui se rapportent à l’éducation 
postsecondaire, nous investirons dans l’amélioration continue des programmes, notamment :

 � amélioration et élargissement des critères d’admissibilité aux prêts et bourses aux étudiants, 
particulièrement aux étudiants à temps partiel, tel qu’annoncé dans le budget de 2011;

 � abandon d’une partie des prêts étudiants du Canada pour les nouveaux médecins de famille, 
les nouvelles infirmières praticiennes et les nouvelles infirmières qui exercent leur métier dans 
les communautés rurales ou éloignées mal desservies, y compris les communautés où l’on offre 
des services de santé aux Premières nations et aux Inuits;

 � mise en œuvre d’une vision fédérale-provinciale-territoriale partagée de prestation de services 
pour les prêts et bourses aux étudiants afin d’offrir aux étudiants un accès simple et facile à gérer 
à une aide financière au moyen de mesures visant à améliorer les services en ligne, à simplifier les 
processus de demande et de remboursement, et à améliorer la communication avec les étudiants;

 � mise en œuvre d’une prestation intégrée des programmes fédéraux et provinciaux de prêts 
aux étudiants en Colombie-Britannique;

 � modifications au Programme canadien pour l’épargne-études pour mieux soutenir 
les Canadiennes et les Canadiens qui étudient à l’étranger.

Pour améliorer la qualité et l’exactitude de l’information sur le marché du travail, nous rationaliserons 
l’information sur Internet, tel que l’outil « Travailler au Canada » et d’autres sites Web, afin d’aider davan-
tage les Canadiens au moment de prendre des décisions sur l’apprentissage et le marché du travail.
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Enfin, nous poursuivrons notre analyse et nos recherches en matière de politique dans le but d’aider 
à planifier l’avenir en :

 � encourageant l’inscription dans certaines disciplines clés liées à l’économie numérique, 
telle que les sciences, la technologie, l’ingénierie et les mathématiques;

 � examinant les stratégies visant à aider les travailleurs vulnérables comme les personnes 
handicapées, les jeunes, les Autochtones et les immigrants récents à participer au marché 
du travail;

 � collaborant avec les provinces, les territoires, les employeurs et les groupes industriels 
pour aider les Canadiens à acquérir les bonnes compétences afin de répondre aux besoins 
du marché du travail;

 � examinant le cadre de politique pour désigner des établissements postsecondaires et cours 
et programmes de certification de niveau postsecondaire pour les prêts étudiants, le REEE, 
et les crédits d’impôt liés à la scolarité, afin de mieux prendre en compte les établissements 
d’apprentissage en ligne;

 � effectuant des recherches en politiques liées aux obstacles non financiers à la participation à la 
scolarité postsecondaire, aux apprenants adultes, et à la participation des membres de groupes 
sous-représentés aux études postsecondaires;

 � examinant des méthodes pour aider les travailleurs ayant reçu leur formation à l’étranger à couvrir 
les frais d’enseignement et autres frais de formation liés au processus de reconnaissance des titres 
de compétence étrangers.
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Résultat stratégique 
Des milieux de travail 
sécuritaires, équitables
et productifs, où règne
la coopération

Médiation et conciliation

 Équité, normes et sécurité en milieu de travail

Affaires internationales du travail

 Information sur le milieu de travail

Travail

P r i o r i t é s
Renforcer les services 
de médiation et de conciliation 
au travail et négocier des normes 
de travail internationales

 � Fournir des services de médiation 
et de conciliation de haute qualité afin 
d’aider les employeurs et les syndicats 
à régler leurs conflits de travail 

 � Négocier des accords internationaux 
de coopération dans le domaine 
du travail

Moderniser les programmes 
et services du Ministère et la 
façon dont ils sont fournis afin 
de viser l’excellence du service 
aux Canadiens

 � Utiliser des méthodes et des outils 
modernes pour assurer les services et 
obtenir la conformité dans les domaines 
de la santé et de la sécurité au travail, 
des normes d’emploi et de l’équité

Pourquoi s’agit-il de priorités?
Le milieu de travail est l’endroit où est générée la richesse du Canada et où les Canadiennes et les Canadiens 
passent une grande partie de leur journée. Il est donc important de faire en sorte que les milieux de travail 
soient sécuritaires, équitables et productifs, et que les relations de travail soient coopératives pour favoriser 
le mieux-être de chaque Canadien, le succès des entreprises et le rendement de l’économie du Canada.

Les secteurs de compétence fédérale regroupent environ 1,2 million de travailleurs. Ils comprennent la 
plupart des entreprises d’infrastructure nationales du Canada. Ces entreprises sont essentielles à la crois-
sance du produit intérieur brut (PIB) et à la productivité de la main d’œuvre. De 1997 à 2006, elles ont généré 
11,6 % de la croissance du PIB au Canada, soit une proportion plus élevée que la part qu’elles représentent 
dans le PIB (9,3 %). Étant donné l’importance de ces secteurs comme catalyseurs pour le reste de l’économie, 
tout arrêt de travail ou autre perturbation qui s’y produit peut avoir des répercussions considérables dans 
d’autres secteurs du Canada.

La mondialisation génère des défis et des possibilités en matière de concurrence et fait ressortir l’importance 
de notre travail avec les autres pays, étant donné que les milieux de travail canadiens doivent de plus en plus 
composer avec des normes et des conditions établies à l’extérieur du pays. Par ailleurs, les mêmes forces 
qui exposent nos milieux de travail aux pressions exercées par le système mondial contribuent à accroître 
nos connaissances et nous permettent d’accéder aux idées et aux pratiques exemplaires du monde entier.

Il est important de moderniser la prestation des services car, en plus d’accroître l’efficience et l’efficacité, la 
modernisation favorise l’excellence du service grâce à une gestion de la prestation axée sur les résultats, 
appuie les employés et encourage l’innovation. De plus, la modernisation est conforme aux recommandations 
formulées dans l’Examen stratégique ainsi qu’au Cadre stratégique sur la conception et la prestation de 
services et au Cadre de responsabilisation de gestion du Secrétariat du Conseil du Trésor et, enfin, au Cadre 
ministériel d’excellence du service de RHDCC.
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Plans pour satisfaire à ces priorités
Le Programme du travail continuera de mettre en œuvre les décisions découlant de l’Examen stratégique 
en éliminant les formalités administratives, en rationalisant la prestation de services, en tenant mieux 
compte des besoins réels dans le financement du programme et en mettant l’accent sur son mandat 
de base et les secteurs hautement prioritaires.

Parallèlement, nous continuerons de moderniser la prestation de services dans tous les secteurs d’activité. 
Le plan d’action prévoira l’établissement d’un cadre de l’assurance de la qualité rehaussé pour améliorer 
le contrôle dans les enquêtes relatives à la santé et à la sécurité au travail.

Aussi, nous exécuterons les initiatives prévues dans le Budget qui nous concernent directement :

 � Exécution du Programme de médiation préventive avec un investissement supplémentaire 
de 1 million de dollars sur deux ans grâce auquel un plus grand nombre d’employeurs 
et de syndicats profiteront de ce service à caractère volontaire.

 � Élargissement du Programme de protection des salariés (PPS) afin qu’il s’applique aux employés 
qui perdent leur emploi lorsque la tentative de restructuration de leur employeur prend plus de 
six mois, ne réussit pas et se termine par une faillite ou une mise sous séquestre. Cette protection 
supplémentaire devrait permettre le versement de 4,5 millions de dollars de plus par année 
pour aider les travailleurs touchés par la faillite de leur employeur.

 � Dépôt de modifications à la Loi canadienne sur les droits de la personne et au Code canadien 
du travail pour interdire aux employeurs de compétence fédérale d’établir un âge de retraite 
obligatoire, à moins qu’il ne s’agisse d’une exigence professionnelle justifiée.

 � Réduction des formalités administratives pour alléger le fardeau de conformité des petites 
entreprises grâce à la Commission sur la réduction de la paperasse. Cette initiative concorde 
avec l’établissement d’une stratégie de conformité moderne entreprise par le Programme 
du travail.

Nous continuerons de diriger la négociation et la mise en œuvre d’accords de coopération dans le domaine 
du travail, afin de protéger les entreprises et les travailleurs canadiens contre les concurrents étrangers 
qui pourraient essayer d’avoir un avantage concurrentiel en mettant de côté les normes du travail fonda-
mentales. Nous continuerons aussi de représenter le Canada au sein des tribunes multilatérales, de 
négocier des normes du travail internationales ainsi que de mettre de l’avant les intérêts et les valeurs 
fondamentales du Canada à l’étranger. 
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Résultat stratégique 
Sécurité du revenu,
accès aux possibilités
et mieux-être des 
personnes, des 
familles et des 
collectivités

 Sécurité de la vieillesse

 Régime de pensions du Canada

 Prestation nationale pour enfants

 Programme canadien d’épargne-invalidité

 Stratégie des partenariats de lutte contre l’itinérance

 Programme de partenariats pour le développement social

 Programme Nouveaux Horizons pour les aînés

 Prestation universelle pour la garde d’enfants

 Fonds pour l’accessibilité

 Initiative fédérale de lutte contre les mauvais traitements envers les aînés

Sécurité
du revenu

Développement 
social

P r i o r i t é s
Moderniser les programmes 
et services du Ministère ainsi 
que leur mode de prestation 
afin d’atteindre l’excellence 
du service pour les Canadiens

 � Améliorer les services du Régime de 
pensions du Canada et de la Sécurité 
de la vieillesse et les politiques 
pour les aînés

Aider les collectivités et 
les organismes communautaires 
à répondre aux défis locaux 
et aux besoins de la population 
en matière de développement 
social

 � Mettre en œuvre la nouvelle méthode 
de Stratégie des partenariats de lutte 
contre l’itinérance

 � Renforcer les partenariats sociaux 
et promouvoir les contributions 
des différents secteurs de la société 
au moment d’élaborer de nouvelles 
méthodes pour aborder des défis 
sociaux

Pourquoi s’agit-il de priorités?
RHDCC joue un rôle crucial à assurer la sécurité du revenu des aînés. Notre système de pension public est 
une grande réussite canadienne. Nos indicateurs de rendement indiquent que, selon la mesure du panier 
de consommation, sans le RPC, la SV et le SRG, le taux de faible revenu parmi les aînés serait d’environ 48 % 
mais que, grâce à ces programmes, il est tout juste inférieur à 3 %.

La population du Canada vieillit, et les demandes imposées au Régime public du revenu de retraite au 
Canada devraient s’accroître. Plus de 300 000 Canadiens auront 65 ans cette année. Chacun d’eux aura 
le droit de nous envoyer une demande de pension dans le cadre de la Sécurité de la vieillesse et, à l’heure 
actuelle, chacune de ces demandes sera envoyée sur papier (le document comporte cinq pages). D’ici 2020, 
les demandes devraient dépasser le chiffre de 450 000 par an.

Le taux de handicaps augmente, surtout chez les aînés, et la crise économique récente a des ramifications 
sur les options de retraite canadiennes. Afin de permettre à nos employés de répondre aux besoins chan-
geants des Canadiens, RHDCC doit moderniser les programmes du RPC et de la SV, ainsi que leur mode 
de prestation. En même temps, le gouvernement du Canada a renouvelé sa Stratégie des partenariats 
de lutte contre l’itinérance jusqu’en 2014, et nous a demandé d’apporter des modifications au programme.
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Certains groupes, comme les sans-abri, les chômeurs répétitifs et les jeunes à risque, se heurtent à des 
défis sociaux complexes et continus et, souvent, les meilleures solutions pour contrer ces problèmes 
diffi ciles se trouvent à l’échelle locale. Partout au Canada, des citoyens, des entreprises, des œuvres de 
bienfaisance et d’autres groupes, comme le Groupe de travail canadien sur le financement social, tra-
vaillent de concert pour élaborer des façons novatrices de remédier aux problèmes locaux.

Plans pour satisfaire à ces priorités
Tout d’abord, RHDCC se préparera à accorder des prestations de sécurité du revenu à une population 
croissante d’aînés canadiens. Nous étudierons et moderniserons la conception du RPC, de la SV et du SRG 
dans le cadre d’un plan pluriannuel pour améliorer la prestation de services. Nous agirons également 
rapidement pour mettre en œuvre des ajustements au Supplément de revenu garanti, conformément 
à l’engagement du gouvernement du Canada.

En instaurant les régimes enregistrés d’épargne-invalidité (REEI) dans le budget de 2008, le gouvernement 
du Canada s’était engagé à réviser le programme après trois ans pour vérifier s’il répondait toujours 
aux besoins des Canadiens lourdement handicapés et de leur famille. Plus de 48 000 comptes ont été 
ouverts depuis. RHDCC participera à la révision des REEI et du programme canadien pour l’épargne-
invalidité en 2011 et cherchera des façons d’assouplir l’accès au REEI pour les prestataires qui devraient 
avoir une espérance de vie plus courte que la moyenne.

En même temps, RHDCC met en place la nouvelle Stratégie des partenariats de lutte contre l’itinérance. 
Grâce à nos partenariats stratégiques avec les provinces, les territoires, les collectivités et d’autres 
intervenants, nous mettrons au point de nouvelles approches pour aider les sans-abri, ou les personnes 
à risque de l’être, à passer à l’autosuffisance. Ces personnes comprennent les aînés à faible revenu, les 
personnes handicapées, les nouveaux immigrants et les Autochtones qui ont besoin d’aide.

RHDCC mettra en œuvre les engagements rehaussés du gouvernement du Canada pour le Fonds pour 
l’accessibilité et le programme Nouveaux Horizons pour les aînés annoncés dans les budgets de 2010 
et de 2011 et surveillera l’administration du prix du Premier ministre pour le bénévolat.

Enfin, tel qu’annoncé dans le budget de 2011, RHDCC prendra des mesures pour compléter les efforts 
communautaires en encourageant l’élaboration de partenariats entre le gouvernement et les collectivités 
pour permettre à ces dernières de remédier aux problèmes locaux et d’essayer de nouvelles méthodes 
pour améliorer le rendement.
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Résultat stratégique 
Excellence
du service pour 
les Canadiens

Accès à l’information du gouvernement du Canada pour les citoyens

 Réception des demandes 

 Identification et authentification

Gestion de la rétroaction des clients

Marketing

 Intégrité

 Traitement des prestations individuelles

 Traitement des services

Services axés
sur les citoyens

Intégrité et 
traitement

P r i o r i t é
Moderniser les programmes 
et services du Ministère, ainsi 
que leurs modes de prestation 
afin d’atteindre l’excellence 
du service pour les Canadiens

 � Moderniser davantage la prestation 
de l’assurance-emploi

 � Améliorer les services du Régime de 
pensions du Canada et de la Sécurité 
de la vieillesse et les politiques 
pour les aînés

 � Améliorer les différents modes 
de prestation de services qu’utilisent 
les Canadiennes et les Canadiens 
pour obtenir de l’information, des 
pro grammes et des services, ainsi 
que la portée des services auxquels 
Service Canada donne accès

 � Moderniser les subventions 
et contributions par une meilleure 
prestation en ligne et la réduction 
du fardeau administratif pour les 
candidats et les récipiendaires

Pourquoi s’agit-il d’une priorité?
Service Canada étant le visage du gouvernement du Canada auprès de millions de Canadiens, la 
transformation de ses activités entraînera une stratégie de prestation de services adaptée qui répondra 
aux besoins changeants des citoyens et qui sera efficace. Cela comprend la modernisation de nos plus 
grands programmes (c.-à-d. l’AE, le RPC et la SV) pour continuer d’améliorer la prestation de services 
et répondre à l’évolution de la conjoncture économique et de la démographie.

Plans pour satisfaire à cette priorité
Tout d’abord, nous transformerons et moderniserons nos opérations administratives par l’automatisation 
et d’autres améliorations au processus. Nous améliorerons les services électroniques accessibles aux 
par ticuliers et aux entreprises. L’accroissement de l’automatisation, y compris la numérisation pour réduire 
la dépen dance au papier, contribuera à réduire les coûts du régime d’assurance-emploi, à améliorer 
l’exactitude des données et à améliorer l’intégrité du traitement des avantages sociaux.

Ensuite, étant donné l’augmentation de la charge de travail à l’avenir à mesure que la population vieillira, 
nous devrons améliorer le RPC et la SV pour obtenir une méthode solide, moderne et durable au verse-
ment des prestations aux aînés. Cela comprend la refonte et la rationalisation des processus de demande 
pour le RPC et la SV, et l’accroissement de l’utilisation des services électroniques.

De plus, nous continuerons à faire en sorte d’offrir aux citoyens une expérience de services uniforme 
dans tous les modes de services (c.-à-d. Internet, téléphone, en personne) conformément à la Loi sur 
les langues officielles.
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Les clients seront encouragés à recourir aux services électroniques et de libre-service pour rechercher de 
l’information et pour procéder à des transactions grâce à une version améliorée du site Web de Service 
Canada et de Mon dossier Service Canada. Nous mettrons également en place des acti vités de marketing 
pour promouvoir le libre-service auprès de la population. D’autre part, la formule « centre de contact avec 
la clientèle » sera élargie dans le but de résoudre les demandes de renseignement dès le premier contact.

Cette année, nous nous concentrerons sur l’amélioration du réseau de centres d’appels pour l’AE, le RPC 
et la SV. Nous y parviendrons en améliorant la veille économique et en augmentant le nombre de demandes 
traitées lors du premier appel. En renforçant notre capacité à aller chercher de la rétroaction sur nos 
services, via entre autres la « Voix du client », nous pourrons mettre à profit les besoins et expériences 
des Canadiennes et des Canadiens pour déterminer les améliorations à apporter aux services et pour 
éclairer la modernisation de leur prestation. Nous consulterons par ailleurs les communautés de langue 
officielle en situation minoritaire au sujet de la prestation de services.

En outre, les subventions et les contributions sont un mécanisme essentiel pour aider les citoyens par 
des programmes ciblés. Nous créerons et mettrons en œuvre une deuxième vague de changements pour 
améliorer la conception, l’administration et la prestation des programmes de subventions et de con-
tribu tions, en cherchant avant tout à réduire les lourdeurs administratives pour les demandeurs et les 
béné ficiaires; à explorer des partenariats novateurs; à normaliser des demandes et des ententes; à appli-
quer une gestion réfléchie des risques; et à utiliser davantage les solutions d’entreprise en ligne pour 
améliorer la prestation de services sur le Web.

Enfin, en plus de la prestation des principaux programmes au nom de RHDCC, nous essaierons de renforcer 
la vision de Service Canada comme agent de prestation de services du gouvernement du Canada. Ainsi, 
nous mettrons au point une stratégie de partenariats, négocierons et gérerons les accords de prestation 
de services avec d’autres ministères.
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Services internes

Aide à l’atteinte des 
résultats stratégiques

Direction générale de l’agent principal des finances

 Services de ressources humaines

 Politique stratégique et Recherche

Affaires publiques et Relations avec les intervenants

 Services de vérification interne

 Secrétariat ministériel

 Services juridiques

 Innovation, information et technologie

Programme de renouvellement des services habilitants

P r i o r i t é
Continuer à moderniser et 
à intégrer les fonctions des 
systèmes de services internes 
afin d’amé liorer notre capacité 
à donner des résultats aux 
Canadiens par le Programme 
de renouvellement des services 
habilitants

 � Remplacer les services administratifs 
ministériels qui facilitent la planification 
des ressources d’entreprise 

 � Mettre en œuvre un modèle de 
type cliquer-appeler-consulter pour 
les RH, les finances, la TI et la sécurité 
qui met à profit les capacités des 
nouveaux systèmes de planifica tion 
des ressources d’entreprise

Pourquoi s’agit-il d’une priorité?
Ensemble, la Direction générale des services des ressources humaines, la Direction générale de l’agent 
principal des finances et la Direction générale de l’innovation, de l’information et de la technologie jouent 
un rôle crucial pour nous aider à atteindre nos résultats stratégiques en fournissant des services et des 
infrastructures.

Aujourd’hui, les services et processus habilitants ne sont pas aussi efficaces qu’ils pourraient l’être. Par 
exemple, chaque fois qu’un gestionnaire prévoit accueillir un nouvel employé dans son organisme, il doit 
remplir plusieurs formulaires pour les ressources humaines (RH), la technologie de l’information (TI), 
la sécurité et l’aménagement des locaux. Plusieurs appels téléphoniques et courriels sont nécessaires, 
le processus est complexe et il est facile de commettre des erreurs.

Le Programme de renouvellement des services habilitants (PRSH) a pour objectif de réduire le fardeau 
imposé par ces processus multiples et redondants. Il permettra de remplacer plusieurs transactions par 
une seule en rationalisant, en consolidant, en ciblant et en modernisant les Services internes afin qu’ils 
soient plus efficaces et qu’ils répondent davantage aux besoins des employés et gestionnaires du Ministère.

Pour ce faire, nous devons réévaluer notre infrastructure vieillissante. Le Système de gestion ministériel 
(SGM) ne répond plus à nos besoins pour ce qui est de la gestion des ressources humaines et financières. 
Le gouvernement du Canada a normalisé l’utilisation de SAP et PeopleSoft. Nous passerons à ces systèmes 
parce qu’ils répondent mieux à nos besoins et nous permettent de prendre part à des initiatives de pratiques 
administratives du gouvernement, telles que les transferts électroniques des dossiers des employés.

Le PRSH a pour objectif à long terme d’offrir des services habilitants simples et centrés sur le client, dont 
la plate-forme technologique moderne permettra, au bout du compte, d’améliorer notre capacité de produire 
des résultats pour les Canadiennes et les Canadiens. Au cours des cinq prochaines années, au fur et à 
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mesure que seront mises en œuvre les composantes du PRSH, la rapidité, la qualité et l’efficacité de la pres-
tation des services internes s’amélioreront graduellement. Ce projet comporte des risques étant donné 
sa complexité et sa portée, mais en en faisant une priorité pour le Ministère et en surveillant sa mise en 
œuvre de près, nous ne ménageons pas les efforts pour que le projet se poursuive comme prévu.

Plans pour satisfaire à cette priorité
Ces cinq prochaines années, RHDCC lancera plusieurs initiatives visant à améliorer les outils et les processus 
utilisés pour la prestation des services internes.

Tout d’abord, par le Programme de renouvellement des services habilitants, nous mettrons en œuvre un 
modèle à paliers de type cliquer-appeler-consulter de prestation de services en utilisant une technologie 
moderne, dont des portails et des options de libre-service. Notre objectif est de rationaliser et de simplifier 
les processus administratifs pour les ressources humaines, la TI, les finances et la sécurité tout en améliorant 
l’expérience du client.

En même temps, nous irons de l’avant avec le remplacement du Système de gestion ministériel (SGM) 
par PeopleSoft et SAP.

Enfin, nous travaillerons au remplacement du Système ministériel des comptes débiteurs (SMCD) 
vieillissant.

Nos pratiques de gestion

P r i o r i t é
Renforcer les pratiques 
de gestion du Ministère 

 � Améliorer les mesures de gestion 
à l’appui des exigences législatives 
et les politiques dans les secteurs 
de la protection des renseignements 
personnels, de la sécurité 
et de l’intégrité interne

 � Atténuer les risques ministériels 
liés aux ressources humaines, 
aux programmes de transformation, 
à la protection des renseignements 
personnels, à la gestion financière, 
à la gestion de l’information, 
et à l’infrastructure de TI

Pourquoi s’agit-il d’une priorité? 
Les employés sont l’actif le plus important de RHDCC. Sans une main-d’œuvre bien formée, motivée et 
habilitée, nous serions incapables de nous acquitter de notre mandat. Nous réalisons un programme ambi-
 tieux de changement pour bien nous positionner pour l’avenir. Nous devrons procéder à un recrutement 
ciblé tout en aidant nos employés à s’adapter à ces changements. Ces derniers diminueront les risques 
futurs pour notre Ministère, mais la portée et les besoins de ressources qu’exigera cette transformation 
pourraient influer sur notre capacité de fonctionnement continu au même niveau d’excellence auxquels 
nous avons habitué la population. Le défi est encore plus difficile à relever pour les directions générales 
habilitantes de premier ordre (la DGSRH, la DGIIT, et la DGAPF), qui jouent un rôle fondamental dans le 
soutien du programme de transformation. La gestion de ces risques associés passe par une gestion hori-
zontale solide des ressources connexes pour équilibrer les demandes concurrentes du programme de 
transformation et de notre quotidien.

Les Canadiennes et les Canadiens nous confient également des renseignements personnels délicats. La 
gestion que nous en faisons doit continuer à respecter (et à le montrer) toutes les exigences et protections 



35Plan d’activités intégré 2011 à 2014

de respect des renseignements personnels législatives; les normes les plus élevées de respect des ren-
seignements personnels; et les normes les plus élevées de sécurité dans les systèmes qui recueillent et 
qui stockent ces renseignements. Nous devons continuer à respecter ces normes et ces exigences législa-
tives, surtout que nous détenons un grand volume de renseignements personnels, pour faire en sorte que 
nos clients soient toujours disposés à nous communiquer ces renseignements.

Nous gagnons la confiance de la population et de nos partenaires en assurant une prestation efficace 
de nos programmes et services; en gérant de façon responsable les fonds qui nous sont confiés par le 
Parlement; et en menant nos activités de façon ouverte et transparente. Nous nous reposons sur cette 
confiance pour nous acquitter de notre mission et donner des résultats aux Canadiennes et aux Canadiens. 
Dans ce contexte, l’intégrité du programme et la saine gestion financière sont essentielles pour assurer la 
succès constant de notre orga nisation. Dans un contexte de restrictions budgétaires, lorsqu’on veut mettre 
sur pied un programme de transformation radical, il faut redoubler de vigilance pour nous assurer de 
maintenir nos principes opé rationnels d’intendance, d’imputabilité et de rentabilité pour la population 
canadienne partout au Ministère.

Notre ministère a un mandat et une portée élargis. Les différences de pratiques de gestion de l’information 
et de tenue de dossiers dans toute l’organisation créent un risque inhérent pour notre capacité de bien 
répondre aux demandes d’information en temps opportun.

L’infrastructure de TI du Ministère vieillit, et il faudra investir des sommes importantes pour maintenir et 
mettre à jour nos systèmes. Le refus d’effectuer ces investissements dans le cadre du plan d’investis se-
ment du Ministère augmenterait le risque d’interruptions et de retards de services.

Plans pour satisfaire à cette priorité
Tout d’abord, nous améliorerons nos stratégies de recrutement ciblé, de mobilité interne, de diversité et 
de gestion du personnel. Cela comprend l’achèvement du remaniement de l’actuel modèle structural à l’AC; 
le lancement d’un cadre d’apprentissage intégré pour le Ministère; l’élaboration d’une nouvelle stratégie 
de gestion de l’effectif; l’offre de meilleures formations en gestion de personnel aux gestionnaires, de 
même que la mise en œuvre du plan d’action de la deuxième année de la stratégie de mise en place d’un 
milieu de travail sain et habilitant.

Pour atténuer les risques associés à notre programme de transformation, notre stratégie de gestion du 
personnel visera à aider les employés pendant la phase de changement de notre organisation et à soutenir 
la continuité d’emploi pour les employés nommés pour une période indéterminée, tout en gérant de façon 
prudente et judicieuse notre équipe essentielle d’employés occasionnels et embauchés pour une durée 
déterminée. Cette stratégie y parviendra par l’amélioration des pratiques de planification des activités; 
l’accent sur le recyclage et l’engagement des employés; le renouvellement de l’engagement à obtenir un 
milieu de travail sain et habilitant; et l’offre aux gestionnaires d’outils intégrés de gestion des talents et 
du rendement. En faisant appel aux comités de gestion des postes vacants avec les régions, le Ministère 
adoptera aussi une approche uniforme de gestion des postes vacants.

La protection des renseignements personnels est un dossier prioritaire. Pour satisfaire à cette priorité, 
nous élaborerons et commencerons à mettre en œuvre un plan d’action pour moderniser notre série de 
poli tiques sur la protection des renseignements personnels; réalignerons nos ressources pour optimiser 
l’efficacité et l’efficience de la fonction de protection des renseignements personnels; et intégrerons davan-
tage les considérations de protection des renseignements personnels dans l’élaboration de politiques 
et de programmes.

Pour maintenir l’intégrité des programmes, nous poursuivrons la mise à jour du cadre de contrôle de 
l’intégrité pour les programmes de l’AE, du RPC et de la SV. Pour ce faire, nous automatiserons un grand 
nombre de mesures de contrôle existantes; utiliserons des approches fondées sur le risque pour remédier 
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aux problèmes d’intégrité des programmes; et élargirons les ententes de partage d’information à l’appui 
de ces activités. Nous mettrons aussi à jour notre plan de sécurité au Ministère; élaborerons un nouveau 
code de déontologie pour les employés et les cadres; et mettrons à niveau la sécurité matérielle de nos 
actifs, de nos employés et de nos immeubles. Nous honorerons les engagements que nous avons pris 
à la suite de la vérification interne du cadre de gestion de la recherche de RHDCC. Nous élabo rerons ainsi 
un seul plan de recherche en politiques pour le Ministère; assurerons un suivi plus étroit des coûts de 
recherche; élaborerons et mettrons en œuvre des mesures d’exécution des recherches; et offrirons un 
accès centralisé aux produits de recherche finals.

Pour promouvoir une méthode plus uniforme de gestion de l’information et de tenue de dossiers, nous 
élaborerons et amorcerons la mise en œuvre d’un plan d’action fondé sur notre cadre de gestion de 
l’infor ma tion (GI); élargirons notre campagne de sensibilisation à la GI; et moderniserons le portefeuille 
de données de RHDCC.

Enfin, pour atténuer les risques associés au vieillissement de l’infrastructure de TI, nous terminerons 
l’élaboration de notre plan d’investissement intégré pour plusieurs années. Celui-ci appuiera la prise 
de décisions et une saine gestion des deniers publics au moment où nous planifions des investissements 
dans l’infrastructure et la technologie qui donne à nos employés de meilleurs outils pour les aider dans 
leur travail au quotidien.
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CONCLUSION

Les trois prochaines années verront de grands 

changements, mais le changement offre aussi des possi-

bilités. À l’heure actuelle, nous avons l’occasion de créer 

un ministère qui établira une nouvelle norme pour l’excel-

lence des politiques, des programmes et du service.

Le présent Plan d’activités intégré pour 2011 – 2014 décrit 

sommairement les grandes lignes de la voie que nous 

suivrons. Cependant, pour atteindre nos objectifs et bien 

servir les intérêts des Canadiennes et des Canadiens, 

notre plan doit recevoir l’appui et l’engagement de chaque 

employé.

Les employés de RHDCC ont prouvé à maintes reprises 

qu’ils sont innovateurs, capables de s’adapter rapidement 

au changement, et prêts à relever de nouveaux défis avec 

vigueur et dévouement.

Cela est important puisque les Canadiennes et les 

Canadiens comptent sur nous. Ils accordent de la valeur 

aux programmes et aux services que nous offrons, et 

dont ils dépendent. Nous devons rester tournés vers 

l’avenir lorsque nous travaillons à la mise en œuvre de 

notre programme de transformation, et l’équilibrons avec 

nos activités continues. Nous devons saisir les occasions 

de mettre au point de nouvelles méthodes de travail et 

essayer d’atteindre l’excellence dans tout ce que nous 

entreprenons.
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ANNEXE A

Organigramme

Ressources humaines et Développement des compétences Canada

Structure ministérielle

(int.) = Intérimaire

4 juillet 2011

Sous-ministre des Ressources humaines
et du Développement des compétences

et président de la Commission de
l’assurance-emploi du Canada

Ian Shugart

Sous-ministre du Travail

Hélène Gosselin

Politique, Règlement
des différends et

Affaires internationales

Marie-Geneviève
Mounier

SMA

Conformité,
Opérations et

Développement
des programmes

Bayla Kolk
SMA

Apprentissage

Kathryn McDade
SMA

Affaires publiques
et Relations avec
les intervenants

Peter Larose
SMA

Directrice exécutive,
Horizons de politiques Canada

Christine Donoghue

Commissaire des employeurs
Judith Andrew

Commissaire des travailleurs
Patricia Blackstaffe

Service Management
(Service Canada) 

Carolina Giliberti
Senior ADM

Secrétaire
ministériel

Michelle Doucet

Agent principal
des systèmes
d’information

Charles Nixon

Service des
ressources
humaines

Gina Rallis
SMA

Agent principal
des finances

Alfred Tsang

Sous-ministre déléguée des Ressources
humaines et du Développement

des compétences
Karen Jackson

Services
de traitement

et de paiement
(Service Canada)

Paul Thompson
SMA

Service d’intégrité
(Service Canada)

Peter Simeoni
SMA

Opérations de
programmes 

Joanne Lamothe
SMA

Cadres dirigeants – Gestion des services
(Service Canada)

Service aux citoyens
(Service Canada)

Cheryl Fischer (int.)
SMA

Ouest canadien
et territoires Andy Netzel (int.)
Ontario Mary Ann Triggs (int.)
Québec Denis Boulianne (int.)
Atlantique Michel Doiron (int.)

Sous-ministre déléguée principale
des Ressources humaines et du

Développement des compétences et
chef de l’exploitation pour Service Canada

Liseanne Forand

Compétences 
et Emploi

Frank Vermaeten
SMA principal

Louis Beauséjour
SMA délégué

Sécurité du revenu et
Développement social

Jacques Paquette
SMA principal

Politique stratégique
et Recherche

David McGovern
SMA principal

Allen Sutherland
SMA délégué

Dirigeant principal
de la vérification

Vincent DaLuz

Avocat général
principal

Mark McCombs





41Plan d’activités intégré 2011 – 2014

ANNEXE B

Activité de programme

Dépenses 
prévues 

2010 – 2011 
(en millions 
de dollars)

Dépenses prévues (en millions de dollars)

2011 – 2012 2012 – 2013 2013 – 2014

Résultat stratégique ➊
Compétences et emploi 25 496,3 21 293,8 20 724,1 20 469,2

Apprentissage 2 995,3 2 606,7 2 525,2 2 490,1

Total 28 491,6 23 900,5 23 249,3 22 959,3

Résultat stratégique ➋
Travail 298,3 307,1 312,5 312,4

Total 298,3 307,1 312,5 312,4

Résultat stratégique ➌
Sécurité du revenu 68 043,6 71 485,0 75 415,9 79 726,7

Développement social 2 914,1 2 898,3 2 936,3 2 950,1

Total 70 957,7 74 383,3 78 352,2 82 676,8

Résultat stratégique ➍
Services axés sur les citoyens 529,9 431,3 430,4 422,3

Intégrité et traitement 720,9 638,4 636,6 637,1

Total 1 250,8 1 069,7 1 067,0 1 059,4

Services internes 1 016,5 859,5 860,3 834,6

Autres 1 640,8 636,1 619,5 631,4

Total consolidé 102 655,7 101 156,2 104 460,8 108 473,9

1  Coûts d’administration de l’AE; Créances douteuses de l’AE; Frais administratifs du RPC;
Indemnisation des travailleurs et Recettes des autres ministères

Dépenses par résultat stratégique 
et activité de programme 

pour 2010 – 2011 à 2012 – 2013




